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	DEMANDE DE CERTIFICAT D’AUTORISATION

	
	PRODUCTION ANIMALE

1. 


	Espace réservé au ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs

	Demande reçue le :      
	
	

	Demande jugée recevable :
	Oui

 FORMCHECKBOX 

Non

 FORMCHECKBOX 

	Oui

 FORMCHECKBOX 

Non

 FORMCHECKBOX 



	2. Identification du demandeur

	Nom du demandeur :

 FORMCHECKBOX 

Personne morale (ex. : compagnie) ou société :      

Répondants ou personnes à contacter :


Nom :
Prénom : 
À quel titre :


     
     
     

     
     
     
 FORMCHECKBOX 

Personne physique (individu) :


Nom :      

Prénom :      


Opérant sous la raison sociale :      


	No de fiche d’enregistrement des exploitations agricoles du ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec (NIM) :      

No de client de La Financière agricole du Québec   :      
No matricule de l’entreprise (NEQ) :      



	Adresse postale :

	No et rue : 
	     
	Municipalité : 
	     

	Code postal : 
	     
	No de téléphone : 
	       -    
	No de télécopieur : 
	       -    

	Autre no : 
	       -    
	
	Courriel : 
	     
	
	

	
	
	
	
	
	

	Le demandeur est-il propriétaire du lieu d'élevage visé par cette demande d’autorisation?
 FORMCHECKBOX 

Oui - 
Préciser :
     

     


Année d'achat
 FORMCHECKBOX 

Non - 
Préciser :
     



	3. Description du projet

	3.1 Localisation du lieu d'élevage visé par cette demande

	No :      
Rue :      
Municipalité :      
	No de lot :      
Rang :      
Cadastre :      
Cadastre du Québec (rénové si disponible) :      


	Code postal : 
	     
	No de téléphone :  
	       -    
	No de télécopieur :  
	       -    

	Autre no :  
	       -    
	Courriel : 
	     
	
	

	3.2 Type de projet (cheptel actuel et projeté)

	     






	3.3 Cocher la case appropriée qui décrit le projet pour le lieu d'élevage visé par cette demande :

	 FORMCHECKBOX 

Implantation d’un nouveau lieu d’élevage dont la production annuelle de phosphore (P2O5) sera supérieure à 3200 kg.
 FORMCHECKBOX 

Augmentation1, dans un lieu d’élevage, de la production annuelle de phosphore qui fera en sorte que la production annuelle sera égale ou supérieure à 3200 kg sans atteindre 3700 kg ou le seuil de 3200 kg majoré de 500 kg ou d’un multiple de ce nombre calculé selon la formule suivante (3200kg + 500 kg X 1, 2, 3, 4, etc.)2
1 À compter du 1er janvier 2011, dans un lieu d’élevage existant pour lequel l’exploitant est tenu d’établir un plan agroenvironnemental de fertilisation en vertu de l’article 22 du REA, l’augmentation est calculée en soustrayant de la production annuelle de phosphore (P2O5) prévue au projet, celle résultant du nombre d’animaux présents et prévus indiqués au bilan de phosphore annuel pour la première saison de cultures suivant cette date.

Dans le cas d’un lieu d’élevage établi à compter du 1er janvier 2011, pour lequel l’exploitant est tenu d’établir un plan agroenvironnemental de fertilisation en vertu de l’article 22 du Règlement sur les exploitations agricoles (REA), l’augmentation est calculée en soustrayant de la production annuelle de phosphore (P2O5) prévue au projet, celle résultant du nombre d’animaux présents et prévus indiqués au bilan de phosphore annuel pour la première saison de cultures de ce lieu d’élevage.
2
Lorsqu’une augmentation fait en sorte que plus d’un seuil est atteint ou dépassé, seul l’atteinte ou le dépassement du seuil le plus élevé est assujetti à l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement (LQE). Le certificat d’autorisation visé à l’article 22 de la LQE délivré pour l’atteinte ou le dépassement d’un seuil est valide jusqu’à que soit requis un certificat d’autorisation pour une augmentation qui fera en sorte d’atteindre ou de dépasser un seul plus élevé subséquent.

	3.4 Inscrire la période prévue du début et de la fin des travaux :

	Début :
     
Fin : 
     

(mois/année)
(mois/année)

	2.5
Documents à joindre au formulaire de demande de certificat d’autorisation :

	Obligatoire
	(Pour tous les projets)

	 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

	Attestation de conformité révisée à la réglementation municipale pour un projet de production animale signée et datée par le secrétaire-trésorier ou le greffier de la municipalité.

Plan agroenvironnemental de fertilisation (PAEF) signé par un agronome ou par une personne dûment habilités (voir article 24 du Règlement sur les exploitations agricoles). Le cas échéant, le mandat du professionnel doit y être clairement indiqué.


 FORMCHECKBOX 
 PAEF du demandeur
 FORMCHECKBOX 
PAEF des receveurs

Évaluation de la production annuelle de phosphore (en kg de P2O5). La signature d’un agronome est obligatoire. Doit inclure l’évaluation des droits d’exploitation et de la situation projetée (demande).

Plan de localisation détaillée et à l’échelle du lieu d’élevage signé et daté par une personne dûment habilitée.

Grille de localisation pour un projet assujetti au Règlement sur les exploitations agricoles et au Règlement sur le captage des eaux souterraines, signée et datée par une personne dûment habilitée.

	à joindre
	(Selon le type de projet)

	 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

	Avis technique d’expertise concernant l’étanchéité de tout ouvrage de stockage, planchers, dalots et préfosses existants, accompagné des plans et devis de réparations ou modifications à apporter. Celui-ci doit être préparé, signé et scellé par un ingénieur et le mandat du professionnel doit y être clairement indiqué.

 FORMCHECKBOX 
 Ouvrage de stockage
 FORMCHECKBOX 
 Planchers, dalots et préfosses

Plans et devis pour les ouvrages de stockage, les planchers, dalots et préfosses des bâtiments d’élevage à construire préparés, signés et scellés par un ingénieur. Le mandat du professionnel doit y être clairement indiqué.

 FORMCHECKBOX 
 Ouvrage de stockage
 FORMCHECKBOX 
 Planchers, dalots et préfosses

Résolution mandatant un individu à signer au nom d’une société ou d’une corporation tout document nécessaire au ministre du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs en vertu de la Loi sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2).

Entente d’épandage entre un fournisseur et un receveur de fumier.

Entente de stockage entre un fournisseur et un receveur de fumier.

Preuves de propriété pour toutes les superficies de terre déclarées dans le(s) PAEF(s) déposé(s) avec la présente demande (acte notarié ou copie du compte de taxes municipales)

Copie de bail de location entre le(s) propriétaire(s) des superficies de terre déclarées dans le(s) PAEF(s) déposé(s) avec la présente demande et la personne ou l’entité juridique qui les loue.

Copie d’un contrat ou d’une entente avec une personne autorisée en vertu de la Loi sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2) pour le traitement, la transformation ou la destruction des fumiers.


	4. Déclaration et signatures

	Je demande, par la présente, au ministre du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs la délivrance d’un certificat d’autorisation pour le projet décrit dans la demande de certificat d'autorisation, le tout conformément aux articles 22 et 24 de la Loi sur la qualité de l'environnement (L.R.Q., c. Q-2) et à l'article 42 du Règlement sur les exploitations agricoles.

Tous les renseignements et engagements fournis dans le présent acte de demande de certificat d'autorisation, les annexes et tous les autres documents faisant partie de la demande de certificat d'autorisation constituent la demande de certificat d'autorisation et je certifie que cette demande est complète et véridique en tout point. Je suis bien informé que toute fausse déclaration peut entraîner la révocation du certificat d’autorisation ou des sanctions, comme prévu par la Loi sur la qualité de l'environnement (L.R.Q., c. Q‑2).

	Nom et prénom en lettres moulées du demandeur :
	
	Signature du demandeur :
	
	Date

	     
	
	
	
	

	     
	
	
	
	(jour/mois/année)

	     
	
	
	
	(jour/mois/année)

	
	
	
	
	(jour/mois/année)


No de dossier


7710- ___-01-________________





No du lieu d’intervention


____________________________








Nom du propriétaire actuel





Nom du propriétaire précédent








Ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs – Juin 2011
Page 1 sur 3


